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 n° 276 168 du 18 aout 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NAHON 

Rue de Joie 56 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 septembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 1er février 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. ARARI-DHONT loco Me C. NAHON, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et Me C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 11 janvier 2009. 

 

Le 12 janvier 2009, il a introduit une demande de protection internationale. Le 14 septembre 2009, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus du statut de réfugié et 

de refus du statut de protection subsidiaire. Dans son arrêt n°67 621, prononcé le 30 septembre 2011, 

le Conseil n’a pas reconnu au requérant la qualité de réfugié et ne lui a pas accordé la protection 

subsidiaire. 

 

1.2. Le 26 octobre 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant. 
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1.3. Le 7 juillet 2012, la partie défenderesse a pris et notifié au requérant un ordre de quitter le territoire 

avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement. 

 

1.4. Le 11 juin 2013, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen belge, à savoir son enfant mineur. 

 

Le 3 décembre 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions ont été annulées par le Conseil, par son arrêt n°243 

271, prononcé le 29 octobre 2020. 

 

1.5. En date du 21 février 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit ; 

 

« est refusée au motif que : 

□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 16.11.2013, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

père de [B. M. N.] (NN […]) de nationalité Belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Par son arrêt n°243 271 du 29 octobre 2020, le Conseil du Contentieux des étrangers annule la décision 

de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire prise le 3 décembre 2013 . La 

présente décision fait suite à cet arrêt. Elle vis à expliquer concrètement en quoi, de par son 

comportement, l’intéressé constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société 

 

Selon l’article 43, § 1er de la loi du 15.12.1980, le Ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le 

séjour aux citoyens de l'Union et aux membres de leurs familles : 2° pour des raisons d'ordre public, de 

sécurité nationale ou de santé publique. Le comportement de l’intéressé implique que son séjour est 

indésirable pour des raisons d’ordre public. En effet, selon l’extrait de casier judiciaire daté du 

18/01/2021, l’intéressé a été condamné à de multiples reprises : 

 

-20/12/2012 TRIBUNAL CORRECTIONNEL - LIEGE 

Vol avec violence et vol avec violences ou menaces, la nuit, avec armes ou objets y ressemblant / 

L’auteur ayant fait croire qu'il était armé 

Emprisonnement 1 an avec sursis 3 ans pour 1/9 

 

-27/01/2014 TRIBUNAL CORRECTIONNEL - LIEGE 

Coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité de travail, 

envers époux ou cohabitant (récidive) 

Emprisonnement 1 an et amende 100,00 EUR (x 6 = 600,00 EUR) 

( emprison. subsidiaire : 1 mois ) 

 

-13/05/2014 TRIB. CORRECTIONNEL LIEGE DIV. LIEGE 3A (Sur opposition 01/04/2014) 

Tentative de meurtre (récidive) 

Coups et blessures volontaires (récidive) 

Privation de liberté illégale et arbitraire (récidive) 

Infraction en matière de stupéfiants (récidive) 

Emprisonnement 3 ans 

 

Arme(s) prohibée(s) : fabrication, réparation : commerce (importation, 

exportation, vente, cession...) : dépôt illégal : port (récidive) 

Emprisonnement 1 mois et amende 100,00 EUR (x 5,5 = 550,00 EUR) (emprison. subsidiaire : 10 jours) 

 

Stupéfiants : détention sans autorisation (récidive) 

Emprisonnement 3 mois et amende 1.000,00 EUR (x 6 = 6.000,00 EUR) (emprison. subsidiaire : 1 mois) 
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-13/04/2016 TRIBUNAL CORRECTIONNEL - LIEGE 

Attentat à la pudeur avec violences ou menaces, sur personne particulièrement vulnérable / par menace 

d'une arme ou d'un objet y ressemblant (récidive) 

 

Vol avec violences ou menaces, la nuit, avec armes ou objets y ressemblant /l'auteur ayant fait croire 

qu'il était armé (récidive) 

Emprisonnement 40 mois et interdiction des droits visés à l'art.31 du C.P. 5 ans 

 

Vu le comportement délinquant qui est monté crescendo au fil du temps, passant du simple vol, à vol 

avec violences et menaces, ayant causé des blessures ou une maladie, jusqu’à arriver à une tentative 

de meurtre ; vu le caractère récidivant à de nombreuses reprises ; vu qu’il a commis à nouveau des faits 

pour lesquels il avait déjà été condamné, ce qui démontre qu’il n’a nullement appris de ses précédentes 

condamnations ; vu la gravité des faits et le fait qu'il ait fait peu de cas de l’intégrité physique des 

personnes . 

 

En conséquence, vu le comportement affiché par l'intéressé, vu ses antécédents, vu son parcours lourd 

de délinquant, vu le caractère récidivant et grave des faits incriminés. 

 

Vu que la présence de ses enfants ne l’a pas empêché de commettre des faits répréhensibles, il a donc 

lui-même mis en péril l’unité familiale et ce par son comportement délictueux ; vu également qu’il y a lieu 

de protéger les enfants de l’intéressé. En effet, il ressort du PV […] dd :21 /08/2013 que l’intéressé s’est 

retranché dans une habitation avec ses deux enfants lors d’une interpellation policière. II a menacé de 

s’en prendre à eux ainsi qu'aux policiers s’il devait être arrêté. Le PV précise « qu’au vu de son attitude, 

nous pouvons légitimement penser qu’il utilisait son enfant comme bouclier pour éviter son 

interpellation ». 

 

Considérant que le comportement personnel de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société. 

 

Considérant que rien dans le dossier ne permet d’établir que l’intéressé s’est amendé ou qu’il ne 

constitue plus une menace réelle pour la société. 

 

Vu l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 

Fondamentales imposant une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au 

titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général. 

 

Vu que le dossier n’indique aucun élément établissant une relation de dépendance entre l’intéressé et 

l’enfant belge [B. M. N.] telle qu’un droit de séjour dérivé devrait lui être reconnu sur base de l’article 20 

TFUE. En l’espèce, il convient donc de conclure qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la 

demande introduite qu’il existerait des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale 

normale et effective ailleurs que sur le territoire du Royaume. En plus, il est tout à fait possible pour 

l’intéressé d’entretenir des contacts réguliers avec son enfant belge via les différents moyens de 

communication qui sont à sa disposition à l’heure actuelle (internet, Skype, téléphone, etc.) et, d’autre 

part, la mère de l’enfant pourrait, si elle le souhaite, permettre à son enfant de lui rendre visite à 

l’étranger. 

 

Vu que la menace grave pour l’ordre public résultant du comportement de la personne concernée est 

telle que ses intérêts familiaux et personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de 

l’ordre public 

 

Considérant également qu’il ressort de l’article 43 §2 de la loi du 15 décembre 1980 que lorsque le 

ministre ou son délégué envisage de prendre une décision visée au paragraphe 1er, il tient compte de la 

durée de séjour du citoyen de l’Union ou du membre de sa famille sur le territoire du Royaume, de son 

âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et 

culturelle dans le Royaume et de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine. 

 

Concernant son intégration sociale et culturelle, ainsi que sa situation économique, l’intéressé n’a 

produit aucun document. 

 

Concernant son état de santé et son âge, l’intéressé ne s’est pas prévalu d’une situation particulière. 
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Concernant la durée de son séjour en Belgique : l’intéressé est inscrit au registre national depuis le 

12/01/2009. II a été radié du registre national le 13/11/2015. Depuis cette date, plus aucune 

domiciliation n’a eu lieu. On ne peut donc estimer que l’intéressé a mis à profit son séjour en Belgique 

pour s’intégrer du point de vue social (en ce compris du point de vue administratif). 

 

Par ailleurs, il ne ressort pas du dossier administratif que l’intéressé aurait perdu tout lien avec son pays 

d’origine. 

 

Considérant que la menace résultant pour l'ordre public de la situation de la personne concernée est 

telle que ses intérêts familiaux et personnels ne peuvent en l'espèce prévaloir sur la sauvegarde de 

l'ordre public, la demande de séjour est refusée sur base de l’article 40ter et de l’article 43 de la loi du 

15/12/1980. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »), du 

principe de proportionnalité, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, des articles 40ter, 43, 45 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 52, 

§4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommé l’« arrêté royal du 8 octobre 1981 »), du devoir de 

minutie, du principe de bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.2.1. Dans une première branche, « Violation de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et motivation inadéquate », 

elle soutient que « La décision attaquée est motivée sur une première base légale, à savoir l'article 52, § 

4, al. 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 […] […] Cependant, les motifs concrets invoqués dans la 

décision ne permettent pas de rattacher les faits à cette base légale si bien que la décision n’est pas 

adéquatement motivée ». Elle estime que « […] cette motivation ne permet pas au requérant de 

comprendre en quoi celui-ci ne remplirait pas les conditions requises telles que celles-ci sont imposées 

par les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 […] La motivation de la décision ne vise ensuite 

qu’un développement relatif aux condamnations pénales du requérant et à la notion d’ordre public. Le 

requérant ne comprend dès lors pas laquelle des conditions visées à l'article 40ter de la loi ne seraient 

pas remplies dans son chef. De ce fait, la décision viole l’article 40ter et ne répond pas à l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs telle que définie par la doctrine et la jurisprudence ». Elle 

développe des considérations doctrinales et jurisprudentielles sur la motivation formelle des actes 

administratifs. 

 

2.2.2. Dans une seconde branche, « La situation sociale et privée du requérant devait être abordée », 

elle reproduit le prescrit de l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980 et un extrait d’un arrêt du Conseil 

et fait valoir que « L’article 43 de la loi du 15 décembre 1980 doit être lu conjointement avec l’article 45 

de la loi du 15 décembre 1980, lequel vise l’ensemble des décisions prises sur la base des articles 43 et 

44bis de la loi du 15 décembre 1980 […] En l’espèce, la décision attaquée se fonde (à nouveau) sur 

l'article 43, §1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, ce dont il se déduit qu’en refusant le séjour de M. [B.] 

en sa qualité de membre de la famille de membres de l’UE, la partie défenderesse doit dès lors justifier 

de « raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique ». Malgré l’évocation de 

« raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique », la partie adverse doit effectuer 

une analyse du contexte individuel et social de cette personne » » tel que prévu par l’article 43§ 2 de la 

loi du 15 décembre 1980. Après un raisonnement théorique relative au principe de minutie et au principe 

de motivation formelle, elle soutient qu’« En l’espèce, la partie adverse n'a nullement pris en compte la 

situation économique actuelle du requérant et de son intégration sociale dans le Royaume visé à l'article 

43 de la loi précitée. La partie adverse n’a en effet pas tenu compte du fait que le requérant vit sur le 

territoire belge à tout le moins depuis 2009, soit depuis 12 ans, ce qui implique par voie de conséquence 

une intégration majeure de celui-ci au seine [sic] la société belge. Il revenait donc à l’Etat belge de 

veiller à recueillir les données relatives à ces éléments et de les examiner. Ce faisant, la partie adverse 

viole l’article 43, §2 de la loi du 15.12.1980. La décision, étant illégale, doit faire l’objet d'une 

annulation ». 

 

2.2.3. Dans une troisième branche, « Notion d’ordre public », elle se livre à des considérations 

théoriques et jurisprudentielles sur la notion d’ordre public et l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980. 

Elle estime que « Différentes balises délimitent l’application de l’article 43 de la loi. […] Qu'une de ces 
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balises concerne la définition qu’il convient de donner à la notion d’ordre public et qui se calque sur celle 

retenue par la Cour de Justice de l’Union Européenne dans son arrêt du 13 septembre 2016 (C-165/14), 

Rendon Marin, point 83 […] Qu’une seconde balise rappelle la nécessité de réaliser un examen 

individualisé de la menace (arrêt CJUE Bouchereau du 13 juillet 2017 (C-193/16), point 20) […] Il 

ressort de ces enseignements qu’il appartenait à la partie adverse non de se limiter à relever une 

violation de l’ordre public, mais de démontrer au terme d’un examen individualisé que le requérant 

représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la 

société.[…] Qu’en outre, la partie défenderesse ne peut nullement se baser uniquement sur les 

condamnations pénales dont a fait l’objet l’intéressé pour lui délivrer un ordre de quitter le territoire ». 

Elle se réfère à la jurisprudence du Conseil de céans et soutient qu’« En l’espèce, force est de constater 

que les mêmes reproches peuvent être émis à l’égard de la nouvelle motivation de l’Office des 

Etrangers dans la décision attaquée. Dans la décision du 01.02.2021, la partie défenderesse, si elle a 

ajouté les dernières condamnations du requérant postérieures à son incarcération, ne précise toujours 

pas les dates précises de commission des faits ayant mené ces condamnations. Or il va sans dire que 

si elle avait exposé la date des faits commis, elle n’aurait pu prétendre que « vu qu’il a commis à 

nouveau des faits pour lesquels il avait déjà été condamné, ce qui démontre qu’il n 'a nullement appris 

de ses précédentes condamnations » En effet, M. [B.] a été incarcéré le 08.12.2013. Dès lors, les 

condamnations des 27.01.2014 jusqu’au 13.05.2014 ne peuvent concerner des faits postérieurs à la 

date de son incarcération. En réalité, les condamnations postérieures concernent des faits commis 

avant le premier jugement du 20.12.2012 si bien que la partie défenderesse ne peut prétendre que M. 

[B.] n’aurait pas appris de ses précédentes condamnations. En réalité, plus aucun méfait n’a été commis 

après la première condamnation si bien qu'en prétextant le contraire pour justifier d’un risque de récidive 

et d’une menace actuelle, la partie adverse commet une erreur d’appréciation et de motivation. En ne 

précisant pas la date des faits punis, la partie adverse ne permet pas au Conseil de connaître le laps de 

temps écoulé depuis la commission de ceux-ci. Le caractère actuel de la menace n'est dès lors pas 

démontré ni adéquatement motivé. En ne précisant pas la date des faits punis, la partie adverse ne 

permet pas au Conseil de connaître le laps de temps écoulé depuis la commission de ceux-ci. Le 

caractère actuel de la menace n'est dès lors pas démontré ni adéquatement motivé. Il ressort des 

enseignements rappelés précédemment, qu'il appartenait à la partie adverse, plutôt que de se borner à 

énumérer les condamnations pénales, d’exercer le pouvoir d’appréciation dont elle dispose et 

d’examiner les faits infractionnels dont le requérant a été reconnu coupable ainsi que sa situation 

personnelle, en vue d’évaluer si ceux-ci révèlent des éléments permettant de considérer que son 

comportement personnel constitue une « menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un 

intérêt fondamental de la société » et, partant, de conclure qu’il « constitue une menace grave pour 

l’ordre public », ce qui ne ressort nullement ni de la motivation de la décision querellée, ni de l’examen 

du dossier administratif […]. Dans ces conditions, il ne peut être considéré que le requérant représente 

un trouble pour l’ordre social ou une menace réelle et actuelle affectant de manière suffisamment grave 

un intérêt fondamental de la société. […] ». 

 

2.2.4. Dans une quatrième branche, « La vie familiale du requérant et l’article 8 de la CEDH », elle 

soutient que « La décision attaquée mentionne très succinctement que le requérant a souhaité rejoindre 

dans le cadre du regroupement familial l’enfant belge [A. M. N.] et contient une motivation stéréotypée 

relative à la vie privée et familiale du requérant. L’Office des Etrangers ne contestent [sic] donc pas 

l’existence d’une vie familiale du requérant en Belgique à savoir la présence de sa fille et sa relation 

avec la mère de ses deux enfants. L’Office des étrangers, compte tenu de son devoir de minutie, devait 

cependant préalablement procéder à un examen minutieux de la situation du requérant sur cet élément. 

Il ressort de la décision que la partie adverse a raisonné à l’envers et se contente de dire que rien dans 

le dossier n’établit une relation de dépendance entre l’intéressé et l’enfant belge. Elle prétend également 

que rien dans le dossier ne permet de conclure qu’il existerait des obstacles à la poursuite d’une vie 

familiale normale ailleurs qu’en Belgique. Or la simple preuve de la filiation et éventuellement du lien 

affectif suffisent à prendre en compte la demande de séjour du requérant. Il ne lui a pas été demandé 

de fournir des éléments complémentaires notamment concernant les liens de dépendance avec son 

enfant ni sur les obstacles à la poursuite d’une vie familiale à l’étranger. Au contraire, le dossier permet 

de conclure qu’il sera difficile pour l’enfant de M. [B.], aujourd’hui âgée de 9 ans et 1/2, de s’intégrer 

dans une nouvelle culture étrangère et de reprendre une nouvelle scolarité à l’étranger ». Elle ajoute 

que « la Cour européenne des droits de l’homme ne limite pas l’application de l’article 8 de la CEDH à 

l’existence d’une vie familiale […], en particulier dans le cas où les personnes sont depuis très 

longtemps établies sur le territoire. Dans ce cas, la vie privée doit également être prise en compte » et 

se réfère à plusieurs arrêts de ladite Cour en vue d’appuyer son propos. Elle fait valoir que « Dès lors 

que le requérant résidait sur le territoire de la Belgique depuis au moins 12 ans au moment de la 

décision, qu'il entretenait une relation amoureuse avec la mère de sa fille, qu’il avait à peine 20 ans 
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quand il est arrivé en Belgique, qu’il y a vécu avec sa compagne et sa fille jusqu’à son arrestation en 

2013, il n’est pas contestable qu’il y a noué des relations personnelles, sociales et économiques qui 

sont constitutives de la vie privée de tout être humain. Par conséquent, la partie adverse devait 

apprécier la proportionnalité de l’ingérence que constitue une décision d’éloignement par rapport aux 

critères jurisprudentiels que la Cour européenne des droits de l’homme a dégagé. […] En ce qui 

concerne la situation familiale du requérant, il y a lieu de relever que sa fille est née en Belgique, est 

Belge et n'a jamais connu la Guinée. Tous les membres de sa famille nucléaire vivent donc en Belgique. 

En ce qui concerne la solidité des liens sociaux, familiaux et culturels avec la Belgique et la Guinée, le 

requérant n’a plus séjourné en Guinée depuis au moins 5 ans et l’a quittée à 17 ans à peine, de sorte 

qu’il n’y possède plus d’attache. Dès lors, le centre principal de ses intérêts est situé en Belgique, 

depuis son adolescence jusqu’aujourd’hui et où tous ses proches résident. L’exécution de la décision de 

refus de séjour et d’ordre de quitter le territoire affecterait gravement les intérêts du requérant dès lors 

que, dans le cas où il serait éloigné du territoire de la Belgique, il serait privé de l’entièreté de sa famille 

nucléaire. Il se retrouverait en outre sur  le territoire d’un Etat où il n’a plus d’ancrage, ce qui, 

manifestement, affecterait gravement ses intérêts […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil observe que l’article 52, §4, alinéa 5 de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 dispose que « Si le ministre ou son délégué ne reconnaît pas le droit de séjour, cette 

décision est notifiée au membre de la famille par la remise d'un document conforme au modèle figurant 

à l'annexe 20, comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de 

l'attestation d'immatriculation ». Cette disposition légale prévoit le modèle d’acte à remettre en cas de 

refus de séjour de plus de trois mois. Il ressort de la simple lecture de la décision attaquée que celle-ci 

ne constitue pas l’une de ses bases légales, dès lors qu’il est conclu, à son terme, que « la demande de 

séjour est refusée sur base de l’article 40ter et de l’article 43 de la loi du 15/12/1980 ». La partie 

requérante ne peut prétendre avec sérieux ne pas comprendre les motifs de la décision attaquée ayant 

justifié le refus du séjour demandé, lesquels ne sont d’ailleurs pas limités à l’énoncé des condamnations 

du requérant. 

 

3.2.1. Sur la troisième branche du moyen, le Conseil observe que la décision attaquée se fonde sur 

l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Cet article, tel que remplacé par l’article 24 de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers afin de renforcer 

la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale (ci-après dénommée la « loi du 24 février 

2017 ») et modifié par l’article 14 de la loi du 8 mai 2019 modifiant la loi du 15 décembre 1980 (ci-après 

dénommée la « loi du 8 mai 2019 »), est libellé comme suit : 

 

« § 1er. Le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour aux citoyens de l'Union et aux 

membres de leurs familles : 

1° lorsqu'ils ont eu recours à des informations fausses ou trompeuses ou à des documents faux ou 

falsifiés, ou lorsqu'ils ont eu recours à la fraude ou à d'autres moyens illégaux qui ont contribué à 

l'obtention du séjour ; 

2° pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique.  

§ 2. Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une telle décision, il tient compte de la 

durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses 

liens avec son pays d'origine ». 

 

Cet article doit être lu conjointement à l’article 45 de la loi du 15 décembre 1980 qui prévoit notamment 

ce qui suit : 

 

« § 1er. Les raisons d'ordre public, de sécurité nationale et de santé publique visées aux articles 43 et 

44bis ne peuvent être invoquées à des fins économiques.  

§ 2. Les décisions visées aux articles 43 et 44bis doivent respecter le principe de proportionnalité et être 

fondées exclusivement sur le comportement personnel du citoyen concerné de l'Union ou du membre 

de sa famille.  

L'existence de condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles décisions.  

Le comportement du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille doit représenter une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications non 
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directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent 

pas être retenues.  

[…] ». 

 

Conformément à la jurisprudence européenne, « la notion d’ordre public […] “[…] suppose, en tout état 

de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, 

d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société” » 

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord. 2016-2017, n°2215/001, p. 20).  

  

Il incombe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement personnel, l’intéressé constitue 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de 

légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, 

n°147.344). 

 

3.2.2. En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur la considération que « l’intéressé constitue une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société ». Après un 

rappel des faits dont s’est rendu coupable le requérant, ayant conduits à quatre condamnations, dont 

une pour tentative de meurtre et une pour attentat à la pudeur sur personne particulièrement vulnérable, 

la décision attaquée ajoute que « le comportement délinquant qui est monté crescendo au fil du temps, 

passant du simple vol, à vol avec violences et menaces, ayant causé des blessures ou une maladie, 

jusqu’à arriver à une tentative de meurtre ; vu le caractère récidivant à de nombreuses reprises ; vu qu’il 

a commis à nouveau des faits pour lesquels il avait déjà été condamné, ce qui démontre qu’il n’a 

nullement appris de ses précédentes condamnations ; vu la gravité des faits et le fait qu'il ait fait peu de 

cas de l’intégrité physique des personnes. En conséquence, vu le comportement affiché par l'intéressé, 

vu ses antécédents, vu son parcours lourd de délinquant, vu le caractère récidivant et grave des faits 

incriminés. Vu que la présence de ses enfants ne l’a pas empêché de commettre des faits 

répréhensibles, il a donc lui-même mis en péril l’unité familiale et ce par son comportement 

délictueux ;vu également qu’il y a lieu de protéger les enfants de l’intéressé. En effet, il ressort du PV 

[…] dd :21 /08/2013 que l’intéressé s’est retranché dans une habitation avec ses deux enfants lors d’une 

interpellation policière. II a menacé de s’en prendre à eux ainsi qu'aux policiers s’il devait être arrêté. Le 

PV précise « qu’au vu de son attitude, nous pouvons légitimement penser qu’il utilisait son enfant 

comme bouclier pour éviter son interpellation » ». Elle en déduit, après un examen des facteurs 

d’intégration sociale et culturelle, de la situation familiale et économique du requérant, de l’intensité de 

ses liens avec son pays d’origine et de la durée de son séjour, que « Considérant que la menace 

résultant pour l’ordre public de la situation de la personne concernée est telle que ses intérêts familiaux 

et personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public, la demande de 

séjour est refusée sur base de l’article 40ter et de l’article 43 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

Le Conseil constate que cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante. 

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse ne s’est nullement contentée d’énumérer les 

condamnations du requérant, mais a, au contraire, procédé à un examen individualisé du cas d’espèce, 

relevant ainsi notamment, le comportement délinquant « monté à crescendo au fil du temps », « le 

caractère récidivant et grave des faits », « le fait qu'il ait fait peu de cas de l’intégrité physique des 

personnes », tel qu’exposé supra. 
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Le Conseil estime que les reproches adressés à l’encontre de la précédente décision de refus de séjour, 

ayant conduit à son annulation par l’arrêt n°243 271, du 29 octobre 2020, ne peuvent être ici reproduits. 

Il y a lieu de relever que cette décision annulée ne faisait référence qu’à une seule condamnation, sans 

avoir examiné si le comportement du requérant représentait une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental pour la société. Il importe peu que les dates des faits 

délictueux ne soient pas précisées dans la présente décision attaquée, dès lors que la partie 

défenderesse a pu raisonnablement estimer que le comportement personnel du requérant constitue une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société, et ce, sans 

commettre d’erreur manifeste d’appréciation ni méconnaître la loi sur ce point.  

 

Le Conseil rappelle qu’exerçant un contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation, quod non en l’espèce.  

 

3.3. Sur la seconde branche du moyen, s’agissant de la prise en compte de « la situation économique 

actuelle du requérant et son intégration sociale dans le Royaume visé à l’article 43 de la loi », le Conseil 

s’interroge sur la nature de l’« intégration majeure de celui-ci au sein de la société belge » et ce 

d’autant, comme le relève l’exposé des faits de la requête, « Le 08.12.2013, [le requérant] a été 

incarcéré à la prison de Lantin. La fin de sa peine est fixée au 10.05.2023 ». Le simple écoulement du 

temps ne peut permettre de conclure en l’intégration d’une personne dans une société, quelle qu’elle 

soit. Quant à sa situation économique actuelle, force est de constater que le requérant est actuellement 

incarcéré de sorte que le Conseil s’interroge également sur ce qu’aurait dû prendre en considération la 

partie défenderesse à ce titre. 

 

Par ailleurs, il n’appartenait pas à la partie défenderesse d’interpeller le requérant avant de prendre sa 

décision ou d’effectuer des recherches complémentaires. Le Conseil rappelle que la charge de la 

preuve repose sur le requérant et non sur la partie défenderesse. En effet, c'est à l’étranger, qui a 

introduit une demande d’autorisation de séjour, de faire valoir les éléments qu’il juge utile, tandis que 

l'administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager avec l’intéressé un débat à cet égard, dès lors 

que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous 

peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie (voir, notamment, CE, 19 juin 2019, n°244.857 ; CE, 7 août 2002, 

n°109.684 et CCE, 18 avril 2008, n°10.156 et 27 mai 2009, n°27 888). Ainsi, le requérant est tenu de 

produire tous les éléments qu’il juge utiles à l’examen de sa cause lors de l’introduction de sa demande 

de carte de séjour ou du moins préalablement à la prise de l’acte attaqué. 

 

3.4.1. Sur la quatrième branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, 

le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale 

est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une 

vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où̀ l’acte attaqué a été́ pris (cf. Cour 

européenne des droits de l’homme, 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 

octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150). La notion de vie privée 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de vie privée 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (cf. 

Cour EDH ,16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou 

d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé́ l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à̀ un séjour acquis.  
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S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a 

pas d’ingérence et il n’est pas procédé́ à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu 

à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (cf. 

Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da 

Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation 

positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre 

Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé́, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un 

Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune 

et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer contre Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il 

incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler 

l’entrée et le séjour des non nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga contre Belgique, § 81 ;Moustaquim contre Belgique, op. cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

  

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l’arrangement pratique (cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait 

que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E, 22 décembre 2010, 

n°210.029), d’autre part, il revient à l’autorité́ administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à 

un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou 

devrait avoir connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté́ 

atteinte. 

 

3.4.2.1. En l’espèce, s’agissant de la vie privée du requérant, le Conseil estime que la longueur du 

séjour du requérant, son âge à son arrivée en Belgique et l’existence d’une relation amoureuse, ne 

peuvent pas conduire à conclure, comme le fait la partie requérante, qu’« il n’est pas contestable qu’il a 

noué des relations personnelles, sociales et économiques qui sont constitutives de la vie privée de tout 

être humain », à défaut de fournir le moindre élément tendant à démontrer l’existence des relations 

personnelles, sociales et économiques alléguées. La vie privée alléguée n’est aucunement établie. Par 

ailleurs, le Conseil observe qu’il n’est pas démontré que le requérant aurait perdu tout contact en 

Guinée, où il a grandi et passé la majorité de sa vie. 

 

3.4.2.2. S’agissant de la vie familiale du requérant avec ses enfants mineurs et la mère de ceux-ci, le 

Conseil constate qu’elle n’est pas contestée par la partie défenderesse, de sorte qu’elle doit être 

considérée comme établie. 

 

S’agissant en l’espèce d’une première admission, on se trouve dans une hypothèse où la Cour EDH 

admet qu’il n’y a pas d’ingérence dans la vie privée et/ou familiale du requérant, comme exposé ci-

dessus. Dans cette hypothèse, seule la démonstration de ce qu’il y aurait une obligation positive dans le 

chef de l’Etat belge de délivrer au requérant un titre de séjour, compte tenu de la balance des intérêts 

en présence permettrait de conclure à une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

A cet égard, une simple lecture de la motivation de la décision attaquée permet de constater que la 

partie défenderesse a pris en considération la vie familiale du requérant, à la lumière des éléments dont 

elle avait connaissance, et a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, en indiquant que 

« Vu l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 

Fondamentales imposant une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au 
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titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général. Vu que le dossier n’indique aucun 

élément établissant une relation de dépendance entre l’intéressé et l’enfant belge [B. M. N.] telle qu’un 

droit de séjour dérivé devrait lui être reconnu sur base de l’article 20 TFUE. En l’espèce, il convient donc 

de conclure qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la demande introduite qu’il existerait des 

obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le 

territoire du Royaume. En plus, il est tout à fait possible pour l’intéressé d’entretenir des contacts 

réguliers avec son enfant belge via les différents moyens de communication qui sont à sa disposition à 

l’heure actuelle (internet, Skype, téléphone, etc.) et, d’autre part, la mère de l’enfant pourrait, si elle le 

souhaite, permettre à son enfant de lui rendre visite à l’étranger. Vu que la menace grave pour l’ordre 

public résultant du comportement de la personne concernée est telle que ses intérêts familiaux et 

personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public ». 

 

A cet égard, force est de constater que le requérant ne fait état d’aucun élément susceptible de 

démontrer que cette conclusion de la partie défenderesse procèderait d’une erreur manifeste 

d’appréciation, se limitant, à soutenir que « la simple preuve de la filiation et éventuellement du lien 

affectif suffisent à prendre en considération la demande de séjour du requérant », et à faire état de sa 

propre analyse personnelle des éléments du dossier. Ce faisant, la partie requérante se borne à prendre 

le contre-pied de la décision attaquée, et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 

des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

Par ailleurs, force est d’observer qu’aucun obstacle à la poursuite de la vie familiale du requérant avec 

ses enfants mineurs et la mère de ceux-ci ailleurs que sur le territoire belge n’est établi par la partie 

requérante. En effet, celle-ci se borne soutenir « qu’il sera difficile pour l’enfant de M. [B.], aujourd’hui 

âgée de 9 ans et 1/2, de s’intégrer dans une nouvelle culture étrangère et de reprendre une nouvelle 

scolarité à l’étranger », mais n’expose en rien en quoi ces derniers ne pourraient mener leur vie familiale 

ailleurs qu’en Belgique, la nationalité belge de ses enfants ne leur imposant pas en soi de demeurer en 

Belgique. 

 

A titre surabondant, le Conseil rappelle une nouvelle fois qu’il n’appartient pas à la partie défenderesse 

d’interpeller le requérant avant de prendre sa décision ou d’effectuer des recherches complémentaires. 

 

3.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit aout deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 


